
Glossaire 
 

L’Examen par des Experts Techniques (EET): processus d'examen qui s'applique au rapport biennal 

sur la transparence et s'appuie sur les processus internationaux existants d'évaluation et d'examen 

(IAR) (pour les pays développés) et de consultation et d'analyse (ICA) (pour les pays en 

développement). Les informations fournies dans les rapports biennaux de transparence de toutes 

les Parties seront soumises au EET. Les Modalités, Procédures et Lignes Directrices, chapitre VII, 

prévoient l'application d'une certaine flexibilité pour les pays en développement Parties à la fois 

dans les processus de notification et d'examen. 

 


